

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 1.1.9 
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p 11-12 lignes 29-30 (p 11) et 1-2 (p.12) :
b)
Fournir la ventilation détaillée, avec pièces justificatives à l’appui, de la somme de 400 000$ qui sera consacrée à ce programme.

Réponse

La pièce SCGM-5 doc.1 p 14 précise davantage les projets qui supportent l’estimation des frais de 400000$ à encourir  pour l’exercice tarifaire 1998-1999.
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